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Le présent Cadre de suivi et 
d’évaluation accompagne le plan 
stratégique du Réseau mondial 
des projets sur le travail du sexe 
(NSWP) pour la période 2022–2025.

Le plan stratégique présente dans 
les grandes lignes la façon dont 
NSWP mettra à profit les résultats 
obtenus et les leçons apprises tout 
en renforçant les aspects critiques 
de son travail et en s’adaptant 
à un environnement changeant 
et difficile.

Le plan stratégique est le résultat 
d’un processus de consultation 
effectuée auprès des membres de 
NSWP et d’autres parties prenantes. 
Ce processus comprenait notamment 
une évaluation de la mise en œuvre 
du plan stratégique de NSWP pour 
la période 2016–2020.

Le Cadre de suivi et d’évaluation 
explique de quelle manière NSWP 
fera le bilan de son travail et en 
tirera les leçons. Le Cadre de suivi 
et d’évaluation, par le biais de 
divers indicateurs, permet à NSWP 
d’évaluer et d’analyser sa progression 
et les résultats obtenus.

Le Cadre décrit également la manière 
dont NSWP démontrera les résultats 
de son travail : au moyen d’une 
série d’études de cas analytiques qui 
montrent comment la Théorie du 
changement du réseau fonctionne 
dans la pratique et engendre des 
changements positifs dans la 
vie des travailleurSEs1 du sexe à 
travers le monde.

Faire le bilan et tirer des leçons

Images de  
 Molly Hankinson

1  Note du traducteur : Dans ce document la 
forme féminine est délibérément ajoutée 
au masculin du substantif « travailleur » 
ainsi qu’à d’autres substantifs, adjectifs, 
déterminants et participes passés de façon 
à ne pas rendre les femmes « invisibles » 
sachant qu’il est reconnu que la majorité 
des travailleurs du sexe sont des femmes. 
Cette décision n’a pas pour but d’exclure les 
travailleurs du sexe, hommes ou transgenres, 
mais d’inclure au contraire une majorité, tout 
en restant stylistiquement cohérent et lisible.

https://www.mollyhankinson.com
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Le travail de NSWP a pour but de 
contribuer aux OBJECTIFS suivants :

1 Les droits humains : la promotion 
et la protection des droits humains 
des travailleurSEs du sexe.

2 La santé : les travailleurSEs du 
sexe ont un accès universel aux 
services de santé, notamment les 
services de lutte contre le VIH et 
les services pour la santé et les 
droits sexuels et reproductifs.

3 Le travail : le travail du sexe est 
reconnu comme un travail.

4 La stigmatisation et la 
discrimination : les travailleurSEs 
du sexe doivent vivre libres 
de toute stigmatisation et de 
toute discrimination.

5 La criminalisation et l’oppression 
juridique : le travail du sexe 
n’est pas criminalisé et les 
travailleurSEs du sexe ne 
subissent aucune forme 
d’oppression juridique de la part 
de la police et des autorités.

6 La violence : les travailleurSEs 
du sexe peuvent vivre libres de 
tous types de violences.

La mission, les objectifs et la théorie du changement
La MISSION de NSWP est de 
soutenir les revendications des 
travailleurSEs du sexe dans le 
monde et mettre en lien les réseaux 
régionaux qui luttent pour la 
défense des droits des femmes, 
des hommes, des personnes 
transgenres et des personnes non 
conformes aux normes de genre 
qui sont travailleurSEs du sexe.

NSWP défend le droit des 
travailleurSEs du sexe à la santé et 
à l’accès aux services sociaux ainsi 
que le droit de vivre libre de tout 
abus ou discrimination et de ne pas 
avoir à subir de lois, de politiques et 
de pratiques répressives ; il plaide 
aussi pour l’auto-détermination des 
travailleurSEs du sexe.

7 La traite humaine et les 
migrations : une différence 
claire est faite entre le travail du 
sexe et la traite humaine et 
les travailleurSEs du sexe 
peuvent se déplacer et 
migrer en toute liberté.

8 L’émancipation 
économique : les 
travailleurSEs du sexe 
sont libres de choisir 
leur emploi et ont accès 
à la sécurité financière.

LA THÉORIE DU CHANGEMENT 
proposée par NSWP illustre 
la manière dont le travail du 
NSWP, en tant que réseau 
global, se concentre sur les 
fonctions de « rassemblement », 
d’ « amélioration », de 
« développement » et de 
« promotion ».

Ensemble, ces fonctions nourrissent 
une dynamique et un mouvement 
global unifié pour les droits des 
travailleurSEs du sexe qui permet 
d’apporter des changements 
positifs dans la vie des 
travailleurSEs du sexe.
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1
Convoquer et renforcer 
le NSWP en tant que 

réseau mondial engagé 
dans la réalisation des 

droits humains des 
travailleurSEs du sexe

2
Renforcer la capacité des 

réseaux régionaux dirigés 
par des travailleurSEs 
du sexe et des leaders 

émergents des 
travailleurSEs du sexe3

Promouvoir des politiques 
et des programmes fondés 
sur des données probantes 
et des droits pour et par les 

travailleurSEs du sexe
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Les pages suivantes présentent le 
Cadre de suivi et d’évaluation du 
plan stratégique de NSWP pour la 
période 2022–2025. 

Le premier graphique se concentre 
sur la mesure des effets du plan 
stratégique. Les graphiques suivants 
portent sur la mesure des résultats, 
généraux et spécifiques. Toutes 
les mesures sont accompagnées 
d’indicateurs. Les indicateurs des 
résultats spécifiques sont des 
exemples qui dépendront des 
financements obtenus et seront 
confirmés pour les programmes 
individuels une fois que les 
financements seront assurés. 
Les plans de suivi et d’évaluation 
spécifiques – qui s’appuient sur 
le présent Cadre – seront réalisés 
pour chaque programme financé 
par un donateur.

Le Cadre de suivi et d’évaluation
Le Cadre s’appuie sur les 
consultations menées auprès des 
membres et des parties prenantes 
au cours du processus d’analyse 
stratégique et du processus de 
planification de NSWP. Il s’appuie 
également sur les indicateurs et les 
cibles des principales initiatives 
prises au niveau mondial auxquelles 
NSWP contribue, notamment 
les Objectifs stratégiques de 
développement (ODD) et la 
Déclaration politique des Nations 
Unies sur le VIH et le sida (2021).

Le Cadre de suivi et d’évaluation 
sera utilisé pour guider l’évaluation 
annuelle des progrès de NSWP 
par le conseil d’administration. 
Il servira également de référence 
pour une évaluation en milieu 
d’année en 2023 et pour une analyse 
stratégique en 2024.
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Les effets désirés Indicateurs des effets

Les stratégies 1, 2 et 3 contribueront aux effets positifs 
généraux de NSWP sur la vie des travailleurSEs du sexe. 
Par exemple :

• Les travailleurSEs du sexe signalent que leurs droits 
humains et leurs libertés sont davantage respectés.

• Les travailleurSEs du sexe signalent qu’elles/ils sont 
moins stigmatiséEs et discriminéEs.

• Les travailleurSEs du sexe signalent qu’elles/ils sont 
moins exposéEs à la violence.

• La situation des travailleurSEs du sexe s’améliore grâce 
à des lois, des politiques et des pratiques meilleures.

• Le travail du sexe est davantage reconnu comme un 
travail et les travailleurSEs du sexe bénéficient des droits 
du travail.

• Les travailleurSEs du sexe signalent qu’elles/ils travaillent 
dans de meilleures conditions

• Les travailleurSEs du sexe ont un meilleur accès à des 
services et du soutien de haute qualité, fondés sur des 
données probantes et respectueux des droits humains.

• Les travailleurSEs du sexe participent davantage et de 
façon significative à l’élaboration de politiques et de 
programmes relatifs au travail du sexe.

NSWP réalisera des études de cas détaillées et analytiques 
démontrant les effets positifs de son travail sur la vie 
des travailleurSEs du sexe. Ces études de cas feront 
une description qualitative et, si possible, proposeront 
une évaluation quantitative du travail effectué et des 
résultats obtenus. Elles montreront comment la théorie 
du changement de NSWP fonctionne sur le terrain.

Les effets du plan stratégique
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PROVOQUER LE CHANGEMENT : 
En assurant une infrastructure d’adhésion, un 
secrétariat, une gouvernance, un système de 
communication et des alliances institutionnelles 
solides qui permettront de garantir que NSWP reste 
un réseau international robuste bien informé. NSWP 
aura à sa disposition les ressources humaines 
et les systèmes nécessaires pour promouvoir et 
soutenir la mise en œuvre de mesures favorables 
aux travailleurSEs du sexe qui respectent les droits 
humains et sont basées sur des données factuelles.

Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 1 : 

S’organiser et renforcer 
NSWP en tant que réseau 
mondial luttant pour la 
réalisation des droits des 
travailleurSEs du sexe.

Résultat général 1  Indicateurs des résultats généraux

Les organisations et les réseaux régionaux dirigés par 
des travailleurSEs du sexe : partager les expériences, 
les idées et les informations, et travailler ensemble en 
tant que mouvement d’envergure mondiale pour la 
réalisation des droits des travailleurSEs du sexe. 

• Documenter le travail d’organisations et  
de réseaux régionaux gérés  
par des travailleurSEs du  
sexe qui partagent des  
expériences, des idées  
et des informations.

• Documenter le travail  
d’organisations et de réseaux  
régionaux gérés par des travailleurSEs  
du sexe qui travaillent  
ensemble en tant que  
mouvement d’envergure  
mondiale pour la réalisation  
des droits des travailleurSEs  
du sexe.
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DOMAINE D’ACTION 1.1 : les membres de NSWP

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Conserver un système d’adhésion au NSWP transparent 
et responsable.

• Exprimer plus clairement quels sont les avantages d’être 
adhérent du NSWP et encourager davantage d’organisations 
à rejoindre les réseaux régionaux et mondiaux.

• Renforcer la communication entre les membres du 
NSWP dans chaque région et entre les membres et les 
réseaux régionaux gérés par des travailleurSEs du sexe.

EXEMPLES D’INDICATEURS DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Nombre de membres de NSWP.

• Nombre de nouveaux membres de NSWP.

• Nombre de membres qui sont aussi membres de 
réseaux régionaux.

• Le système d’adhésion de NSWP est transparent 
et opérationnel.

DOMAINE D’ACTION 1.2 : la gouvernance de NSWP

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Organisation de la réunion annuelle du conseil 
d’administration, en particulier de la préparation et de la 
diffusion de l’ordre du jour et des documents, ainsi que de 
l’initiation des nouveaux membres.

• Organisation des élections du/de la présidentE de NSWP et 
des représentantEs régionaux au conseil d’administration.

• Renforcement de la communication entre les 
représentantEs régionaux au conseil d’administration 
de NSWP et les réseaux régionaux gérés par des 
travailleurSEs du sexe.

• Renforcement des systèmes d’échange d’informations 
entre les représentantEs régionaux au conseil 
d’administration et les membres dans chacune des 
régions, en collaboration avec les réseaux régionaux 
de travailleurSEs du sexe.

• Renforcement de la communication au sein du conseil 
d’administration.

• Maintien de la communication entre le secrétariat 
mondial et le conseil d’administration.

EXEMPLES D’INDICATEURS DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• La réunion annuelle du conseil 
d’administration de NSWP a eu lieu.

• Des réunions du conseil d’administration en 
visioconférence sont organisées régulièrement  
par le secrétariat de NSWP.

• L’élection du/de la présidentE de NSWP, qui 
a lieu tous les deux ans, est organisée par 
le secrétariat de NSWP conformément à la 
procédure électorale.

• Les nominations annuelles au conseil 
d’administration de NSWP ont lieu suivant des 
procédures régionales fiables et transparentes.

• Les nouveaux membres du conseil 
d’administration sont initiés lors de leur 
première réunion.

Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 1
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DOMAINE D’ACTION 1.3 : les communications de NSWP

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Gestion et mise à jour du site Internet (en plusieurs 
langues) de NSWP.

• Gestion et modération des listes électroniques et des 
médias sociaux de NSWP.

• Accès facilité aux publications de NSWP grâce à des 
ressources créées dans des formats et des langues 
multiples.

• Renforcement de la diffusion internet et externe des 
publications de NSWP.

• Création de plateformes de communication régionales 
virtuelles en collaboration avec les réseaux régionaux 
gérés par les travailleurSEs du sexe et les représentantEs 
régionaux au conseil d’administration de NSWP.

• Rédaction d’un guide de terminologie pour favoriser 
l’utilisation cohérente d’un langage approprié et non 
moralisateur sur le travail du sexe et les travailleurSEs 
du sexe.

• Mise à jour et mise en œuvre d’une stratégie de 
communication interne et externe.

EXEMPLES D’INDICATEURS DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Traduction du site Internet dans plusieurs langues 
assurée par une équipe de traducteurs et un service de 
traduction en ligne.

• Nombre de visiteurs ayant visité une fois le site de NSWP.

• Nombre de visiteurs ayant visité plus d’une  
fois le site de NSWP.

• Nombre de listes de diffusion électroniques  
modérées.

• Nombre de messages postés sur les listes  
de diffusion.

• Nombre de messages postés sur les  
plateformes de médias sociaux.

• Nombre de publications de  
NSWP diffusées dans des  
formats et des langues différentes.

• Nombre de publications de NSWP  
téléchargées du site de NSWP  
dans des formats et des  
langues différentes.

• Nombre de plateformes de  
communication régionales  
virtuelles mises en place.

• Rédaction et diffusion du  
guide de terminologie.

• Mise à jour et mise en œuvre de la  
stratégie de communication de NSWP.

Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 1
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Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 1

DOMAINE D’ACTION 1.4 : les opérations de NSWP

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Le maintien de la qualité des fonctions et des systèmes 
du secrétariat mondial, notamment la gestion des 
adhésions, la gestion des opérations et des programmes 
(y compris l’administration, les finances, la mobilisation 
des ressources, le suivi et l’évaluation, et les rapports 
rédigés pour les donateurs), l’analyse des politiques et 
l’assistance technique.

• Le maintien du serveur et des archives de NSWP.

• Révision et mise à jour du Manuel des opérations et du 
développement organisationnel de NSWP.

EXEMPLES D’INDICATEURS DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Les plans de travail annuels du personnel de NSWP 
sont conçus et mis en œuvre conformément au Plan 
stratégique de NSWP et aux programmes des donateurs.

• L’audit annuel de NSWP est réalisé et envoyé à la 
Companies House.

• Les rapports sont envoyés aux donateurs dans les temps.

• Les rapports annuels de NSWP sont publiés.

• Les fichiers de NSWP, y compris les archives, sont 
conservés de manière appropriée sur le serveur.

• Les priorités annuelles de NSWP en matière de 
plaidoyer sont approuvées lors de la réunion du Conseil 
d’administration de NSWP et sont mises en œuvre.

• Le Manuel du développement organisationnel et des 
opérations de NSWP est revu chaque année lors de  
la réunion du Conseil d’administration de NSWP  
et est mis en œuvre par le secrétariat.

DOMAINE D’ACTION 1.5 : les alliances intersectionnelles

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Le maintien de relations de travail et d’une collaboration 
étroites avec les réseaux communautaires internationaux 
qui militent pour la santé et les droits humains 
des communautés auxquelles appartiennent les 
travailleurSEs du sexe : par exemple, les hommes gays et 
les autres hommes ayant des rapports sexuels avec des 
hommes, les consommateurs de drogues, les personnes 
transgenres et non conformes aux normes de genre et 
les personnes vivant avec le VIH.

EXEMPLES D’INDICATEURS DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Nombre d’activités mises en œuvre  
en collaboration avec les réseaux  
communautaires internationaux.

• Nombre de collaborations avec les  
réseaux communautaires dans le cadre  
d’actions de plaidoyer.
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Résultat général 2a  Indicateurs des résultats généraux

Les capacités des réseaux régionaux gérés par des 
travailleurSEs du sexe en termes de gestion des 
opérations et des programmes, et de développement 
organisationnel, sont renforcées ce qui permet à ces 
réseaux de renforcer à leur tour les capacités des 
organisations et des réseaux nationaux gérés par 
des travailleurSEs du sexe.

• Documenter le renforcement des capacités des 
réseaux de travailleurSEs du sexe dans les domaines 
des politiques et des programmes.

• Documenter le renforcement des capacités 
des organisations et des réseaux gérés par des 
travailleurSEs du sexe par les réseaux régionaux 
de travailleurs du sexe dans leur région.

STRATÉGIE 2 : 

Renforcer les capacités 
des réseaux gérés par des 
travailleurSEs du sexe et 
des nouveaux leaders des 
travailleurSEs du sexe.

Les résultats généraux et spécifiques
PROVOQUER LE CHANGEMENT : 
En renforçant la capacité des organisations, des 
réseaux et des leaders émergents de travailleurSEs 
du sexe : cela permettra de donner aux 
mouvements de travailleurSEs du sexe régionaux 
et nationaux les connaissances et les compétences 
de haute qualité dont ils ont besoin pour participer 
avec succès à l’élaboration des politiques et des 
programmes. Cela aura pour effet de renforcer sur 
le long terme le mouvement global pour les droits 
des travailleurSEs du sexe.
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Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 2

DOMAINE D’ACTION 2a : les réseaux régionaux dirigés par des travailleurSEs du sexe

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Apporter un soutien technique et organisationnel sur 
mesure pour répondre aux besoins des réseaux régionaux 
gérés par les travailleurSEs du sexe et renforcer leur 
autonomie et leurs capacités, concernant notamment 
la gestion financière et la gestion des programmes, 
la gouvernance, les adhésions, le développement 
organisationnel, y compris la constitution de réseaux et de 
plateformes sous-régionaux, les relations avec les bailleurs 
de fonds et la création d’alliances.

• Continuer à assurer la coordination du Consortium 
des réseaux de travailleurSEs du sexe, un consortium 
d’organisations internationales et régionales gérées par 
des travailleurSEs du sexe, afin d’élaborer et de mettre 
en œuvre des programmes de collaboration préconisant 
la mise en œuvre de politiques et de programmes fondés 
sur des données probantes qui respectent les droits des 
travailleurSEs du sexe.

• Encourager l’apprentissage entre pairs et les échanges 
entre les pays du Sud au sein des réseaux gérés par des 
travailleurSEs du sexe, puis au sein des organisations 
gérées par des travailleurSEs du sexe, grâce au 
Consortium des réseaux de travailleurSEs du sexe, dans 
le but de renforcer l’efficacité des activités de plaidoyer 
et des programmes fondés sur des données probantes 
respectueux des droits des travailleurSEs du sexe qu’ils 
mettent en œuvre.

EXEMPLES D’INDICATEURS DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Nombre de réseaux régionaux ayant bénéficié d’une 
assistance technique et organisationnelle de la part 
de NSWP.

• Documenter l’assistance technique et organisationnelle 
que NSWP a apportée aux réseaux régionaux.

• Nombre de réseaux régionaux gérés par des travailleurSEs 
du sexe travaillant en partenariat avec NSWP dans le 
cadre de consortiums pour élaborer et mettre en œuvre 
des programmes.

• Nombre de réseaux régionaux que NSWP a soutenus pour :

• Faciliter les échanges entre les organisations gérées 
par des travailleurSEs du sexe des pays du Sud.

• Faciliter et documenter les ateliers régionaux visant à 
renforcer les capacités des leaders des travailleurSEs 
du sexe qui défendent et mettent en œuvre des 
programmes de lutte contre le VIH et de promotion 
de la santé et des droits sexuels et reproductifs dans 
le respect des droits humains.

• Préparer et soumettre des rapports financiers mensuels 
et des rapports narratifs trimestriels.
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DOMAINE D’ACTION 2a : a continué

• Continuer à coordonner la participation des organisations 
de travailleurSEs du sexe aux programmes menés 
dans plusieurs régions et portant sur les liens entre les 
travailleurSEs du sexe et les hommes qui ont des relations 
sexuelles avec d’autres hommes, les consommateurs de 
drogues, les personnes transgenres et non conformes aux 
normes de genre et les personnes vivant avec le VIH.

• Veiller à ce que l’assistance technique apportée par NSWP 
et les initiatives pour le renforcement des capacités 
menées par NSWP soient centrées sur les besoins 
identifiés par les réseaux régionaux de travailleurSEs 
du sexe et leurs membres, et qu’ils s’appuient sur des 
approches et des outils de bonnes pratiques, tels que 
l’Outil de mise en œuvre pour les travailleurSEs du sexe 
(le SWIT).

• Nombre de pays où NSWP aide les organisations gérées 
par des travailleurSEs du sexe à prendre part à des 
programmes internationaux.

• Une enquête est menée auprès des membres de NSWP 
pour documenter :

• Le développement des organisations gérées par des 
travailleurSEs du sexe.

• Les changements de politiques et de législations 
relatives au travail du sexe.

• L’évolution des programmes destinés aux travailleurSEs 
du sexe qui respectent les droits humains.

Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 2
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Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 2

Résultat général 2b  Indicateurs des résultats généraux

Les nouveaux leaders des travailleurSEs du sexe ont amélioré 
leurs compétences en matière de leadership et ont su 
communiquer les expériences vécues et les revendications 
des travailleurSEs du sexe sur les plateformes politiques 
et les plateformes de programmes au niveau national, 
régional et international.

• Documenter le travail des leaders des travailleurSEs 
du sexe qui ont reçu le soutien de NSWP pour 
représenter les organisations et les réseaux gérés 
par des travailleurSEs du sexe pour l’élaboration des 
politiques et des programmes au niveau national, 
régional et international.

DOMAINE D’ACTION 2b : les nouveaux leaders des travailleurSEs du sexe

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Faciliter l’encadrement, le renforcement des capacités et la 
formation des nouveaux leaders des travailleurSEs du sexe 
en favorisant, d’une part, l’apprentissage de pair à pair 
entre les leaders expérimentés et les nouveaux leaders 
des travailleurSEs du sexe et, d’autre part, l’apprentissage 
par l’expérience grâce à une participation encadrée à 
des plateformes nationales, régionales et internationales 
d’élaboration de politiques et de programmes.

EXEMPLES D’INDICATEURS DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Nombre d’organisations nationales gérées par  
des travailleurSEs du sexe travaillant en  
partenariat avec NSWP pour élaborer  
et mettre en œuvre des programmes  
de renforcement des capacités.

• Nombre d’organisations nationales 
gérées par des travailleurSEs du sexe 
ayant bénéficié d’une assistance 
technique et organisationnelle de 
la part de NSWP.

• Documenter l’assistance technique et 
organisationnelle que NSWP a apportée 
aux réseaux régionaux.

• Nombre de nouveaux jeunes leaders 
travailleurSEs du sexe encadrés par NSWP.

• Nombre de nouveaux jeunes leaders 
des travailleurSEs du sexe encadrés 
par des leaders plus expérimentés.

• Nombre de leaders travailleurSEs 
du sexe expérimentés encadrant les 
nouveaux jeunes leaders.
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STRATÉGIE 3 : 

Promotion – pour et par 
les travailleurSEs du sexe 
– des droits humains 
et, de politiques et de 
programmes fondés sur 
des données factuelles.

Les résultats généraux et spécifiques
PROVOQUER LE CHANGEMENT : 
La stratégie 3 garantira que les leaders des 
travailleurSEs du sexe et les organisations gérées 
par les travailleurSEs du sexe participent, en 
connaissance de cause, aux forums sur les politiques 
et les programmes. Conjuguée à la mobilisation 
d’autres parties prenantes et mouvements, cette 
stratégie garantira que l’élaboration et la mise en 
œuvre de politiques et de programmes tiennent 
compte des conditions variées de vie et 
de travail des travailleurSEs du sexe, ce 
qui entraînera des changements positifs 
dans la vie des travailleurSEs du sexe.

Résultat général 3  Indicateurs des résultats généraux

Les décideurs politiques et les responsables de 
programmes ont une meilleure compréhension 
des droits et des besoins des travailleurSEs du sexe 
dans toute leur diversité, élaborent des programmes 
et des politiques respectueux des droits humains 
et qui se basent sur la réalité des faits et, mettent 
en œuvre des programmes et des politiques qui 
contribuent à un environnement plus favorable aux 
travailleurSEs du sexe.

• Documentation de législateurs et 
responsables de programmes qui :

• Comprennent mieux les droits et les 
besoins des travailleurSEs du sexe.

• Développent et implémentent des 
politiques et programmes bases sur 
les droits et sur la réalité des faits qui  
contribuent à un environnement plus  
favorable pour les travailleurSEs du sexe.
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DOMAINE D’ACTION 3.1 : les forums sur les politiques et les programmes

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Favoriser la participation des réseaux et organisations 
régionaux et nationaux gérés par des travailleurSEs du 
sexe aux forums internationaux sur les politiques et les 
programmes, et encourager l’élaboration de politiques et 
de programmes respectueux des droits humains.

• Promouvoir les principes de l’autodétermination des 
travailleurSEs du sexe et de leur participation aux forums 
sur les politiques et les programmes, à tous les niveaux.

• S’assurer que le travail de plaidoyer de NSWP se fait 
conformément aux besoins des travailleurSEs du sexe, 
identifiés au préalable, en se référant à la Déclaration 
de consensus sur le travail du sexe, les droits humains 
et le droit.

• Travailler en collaboration avec les agences internationales 
afin de définir les bonnes pratiques et de proposer aux 
travailleurSEs du sexe des recommandations dans le 
respect de leurs droits.

• Influencer les recommandations internationales 
en garantissant que les travailleurSEs du sexe sont 
représentéEs, au niveau international et régional, au Comité 
directeur de l’ONUSIDA sur le VIH et le travail du sexe

• Influencer le Fonds mondial de lutte contre le sida, la 
tuberculose et le paludisme en participant au Groupe 
consultatif sur les communautés, les droits et le genre 
ainsi qu’à d’autres mécanismes nationaux, régionaux 
et internationaux.

EXEMPLES D’INDICATEURS DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Nombre de leaders des travailleurs du sexe qui 
participent à des forums politiques internationaux 
ou régionaux avec le soutien de NSWP.

• Nombre de délégations internationales et d’organes 
consultatifs dont les représentantEs de NSWP 
sont membres.

• Nombre de documents préliminaires produits par d’autres 
parties prenantes examinés et commentés par NSWP.

• Documenter la collaboration de NSWP avec des agences 
nationales, régionales et internationales en vue d’élaborer 
et/ou de mettre en œuvre des bonnes pratiques et des 
recommandations respectueuses des droits humains.

• Documenter la participation et les contributions 
de NSWP aux principaux mécanismes 
internationaux, tels que  
le Comité directeur de  
l’ONUSIDA sur le VIH et  
le travail du sexe et le  
Groupe consultatif  
sur les communautés,  
les droits et le genre.

Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 3
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Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 3

DOMAINE D’ACTION 3.2 : les outils de plaidoyer

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Conception d’une série d’outils de plaidoyer thématiques 
afin de permettre aux travailleurSEs du sexe et aux 
organisations gérées par des travailleurSEs du sexe de faire 
entendre leurs revendications et de soutenir les actions 
de plaidoyer menées par les leaders des travailleurSEs 
du sexe au niveau national, régional et international. 
Les outils de plaidoyer seront créés dans plusieurs formats 
afin de les rendre aussi accessibles que possible.

• Des consultations ont été menées en ligne au niveau 
international, ainsi que des études de cas dans les pays 
des cinq régions de NSWP et des entretiens avec des 
informateurs clés pour documenter les bonnes pratiques 
des organisations gérées par des travailleurSEs du sexe 
et recueillir les expériences des travailleurSEs du sexe.

• Continuer à faire appel à des consultantEs de la 
communauté, au niveau international et national, pour 
rédiger des documents d’information sur des thèmes 
spécifiques, en suivant un processus inclusif lors de 
l’élaboration des études de cas de pays, afin de garantir 
que les perspectives de touTEs les travailleurSEs du sexe, 
dans toute leur diversité, sont incluses.

• Réalisation de Guides futés destinés aux travailleurSEs du 
sexe donnant des informations claires et détaillées, dans 
un anglais simple, sur un éventail de sujets différents afin 
de renforcer l’efficacité des activités de plaidoyer.

• Rédiger des fiches d’information et des communiqués sur 
des questions urgentes nécessitant une réponse rapide.

EXEMPLES D’INDICATEURS DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Nombre d’outils de plaidoyer thématiques produits, 
classés par thèmes et par formats.

• Nombre de consultations en ligne réalisées à l’échelle 
internationale.

• Nombre d’études de cas réalisées.

• Nombre d’entretiens réalisés avec les informateurs clés.

• Nombre de fiches d’information et de communiqués 
rédigés pour être publiés.

• Nombre de réponses aux consultations menées en 
rapport avec le travail du sexe au niveau international, 
régional et national.
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DOMAINE D’ACTION 3.2 : a continué

• Réaliser des études de cas à l’échelle internationale 
afin de documenter le travail et l’impact des réseaux et 
organisations gérés par les travailleurSEs du sexe aux 
niveaux international, régional et national.

• Publier Sex Work Digest – un recueil d’articles d’actualité, 
de ressources et de publications récentes de NSWP – afin 
d’informer et d’influencer les parties prenantes externes 
en ce qui concerne le travail du sexe et les questions qui 
s’y rapportent.

• Élaborer un plan de diffusion et soutenir les réseaux et 
les organisations régionaux et nationaux gérés par les 
travailleurSEs du sexe afin de promouvoir et d’utiliser les 
publications open-source de NSWP, qui sont placées sous 
une licence Creative Commons.

• Nombre de numéros de Sex Work Digest publiés.

• Documenter et analyser la diffusion, l’utilisation 
et l’impact des outils de plaidoyer de NSWP.

• Documenter le plan de diffusion et 
soutenir les réseaux et organisations 
régionaux et nationaux gérés par les 
travailleurSEs du sexe.

DOMAINE D’ACTION 3.3 : activités de plaidoyer

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Soutenir les actions et les campagnes menées par d’autres 
réseaux mondiaux et organisations internationales 
visant à promouvoir la santé et les droits humains des 
travailleurSEs du sexe.

• Agir pour soutenir les membres de NSWP lorsqu’il est 
dangereux pour les organisations d’agir par elles-mêmes.

EXEMPLES D’INDICATEURS 
DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Nombre d’actions et de campagnes 
menées par d’autres réseaux 
mondiaux et organisations 
internationales et soutenues 
par NSWP.

• Nombre d’actions et de campagnes 
menées par les membres de NSWP 
et relayées par NSWP.

• Nombre d’actions menées pour soutenir 
les membres de NSWP lorsqu’il est 
dangereux pour les organisations 
d’agir par elles-mêmes.

Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 3
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Les résultats généraux et spécifiques
STRATÉGIE 3

DOMAINE D’ACTION 3.4 : les actions de mobilisation à l’échelle internationale

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Promouvoir et regrouper les actions des membres de 
NSWP lors de quatre journées internationales thématiques 
importantes pour les droits des travailleurSEs du sexe : le 
3 mars : les droits du travail, le 2 juin : l’accès à la justice, 
le 14 septembre : la fierté et la visibilité, le 17 décembre : 
mettre fin à la violence contre les travailleurSEs du sexe.

• Collaborer avec les réseaux régionaux gérés par des 
travailleurSEs du sexe et les membres locaux afin 
d’organiser une zone de réseautage pour les travailleurSEs 
du sexe lors des conférences internationales.

EXEMPLES D’INDICATEURS DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Nombre d’actions et de campagnes promues par NSWP 
pour les journées internationales.

• Nombre de membres de NSWP ayant participé à des 
actions de mobilisation internationale, classées par 
thèmes et par régions.

• Documenter le fonctionnement des zones de 
réseautage pour les travailleurSEs du sexe lors 
des conférences internationales.

DOMAINE D’ACTION 3.5 : les alliances avec d’autres mouvements

EXEMPLES D’ACTIVITÉS 

• Continuer à faire progresser les droits humains des 
travailleurSEs du sexe au sein du mouvement de défense 
des droits des femmes par l’intermédiaire de l’Alliance 
féministe inclusive des travailleurSEs du sexe (SWIFA).

• Envisager des alliances potentielles avec le mouvement 
syndical et les organisations de défense des droits 
humains afin d’élargir la base de soutien aux droits 
humains des travailleurSEs du sexe.

EXEMPLES D’INDICATEURS 
DE RÉSULTATS SPÉCIFIQUES

• Nombre de collaborations avec 
les partenaires de SWIFA pour la 
promotion des droits humains 
des travailleurSEs du sexe.

• Documenter et analyser le 
travail entrepris dans le cadre 
de SWIFA.

• Documenter la formation d’alliances 
avec le mouvement syndical et les 
organisations de défense des droits humains.
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